
LE SAVEZ-VOUS ?





Vous  êtes imposable –








 Et, vous voulez réduire votre impôt sur le revenu !





D’ici le 31 décembre 2009, vous pouvez donner de l’argent à des associations d’intérêt général (entre autres).





Vous bénéficiez alors, au titre de l’impôt sur le revenu 2009 d’une réduction du montant de votre impôt représentant 66% du total de vos dons, dans la limite de 20% du revenu imposable.





Si, ce seuil est dépassé, l’excédent peut être reporté sur les cinq années suivantes .





L’association doit être reconnue


d’intérêt général et habilitée à recevoir des dons manuels








